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ARTICLE 9

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsque ce décret concerne des installations classées pour la protection de l’environnement au 
titre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorité administrative compétente fait 
procéder à un contrôle du respect des articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de l’environnement dans 
un délai de cinq ans maximum après la publication du décret, puis systématiquement dans un délai 
de cinq ans après le dernier contrôle opéré. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre obligatoire tous les cinq ans, un contrôle d’installation classée 
protection de l’environnement (ICPE) sur les sites Seveso seuil haut ainsi que sur les entrepôts 
logistiques étant habilités à stocker des produits dangereux, explosifs ou inflammables, lorsqu’ils 
ont été qualifiés de projet d’intérêt national majeur. Le contrôle doit également inclure l’évaluation 
de l’adaptation du site aux modélisations les plus récentes des impacts du changement climatique et 
peuvent le cas échéant prescrire des mises en sécurité obligatoires.
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Actuellement, les sites Seveso seuil haut sont soumis à des réglementations strictes en matière de 
sécurité, notamment lors de l’octroi de l’autorisation environnementale nécessaire à leur 
installation. Cependant, il est essentiel de veiller à ce que ces réglementations soient régulièrement 
mises à jour et respectées afin de prévenir les accidents industriels et les catastrophes 
environnementales. Ces règlementations doivent s’étendre aux entrepôts logistiques habilités à 
stocker des produits dangereux, explosifs ou inflammables. L’amendement propose donc d’établir 
un contrôle ICPE obligatoire tous les cinq ans. Cette périodicité permettra de garantir un suivi 
régulier de ces installations et de s’assurer que les mesures de sécurité sont constamment adaptées 
aux nouvelles technologies et aux meilleures pratiques en vigueur.

De plus, dans un contexte de changement climatique, il est crucial de prendre en compte les risques 
climatiques. Par conséquent, l’amendement prévoit que les contrôles ICPE doivent également 
inclure une évaluation de l’adaptation du site aux modélisations les plus récentes des impacts du 
changement climatique. Cette disposition vise à garantir que les installations sont préparées aux 
éventuels phénomènes climatiques extrêmes tels que les inondations, les tempêtes ou les vagues de 
chaleur, qui peuvent augmenter le risque d’accidents industriels. Cela garantira que les installations 
concernées mettent en œuvre les mesures nécessaires pour minimiser les risques et protéger la 
population environnante ainsi que l’environnement.

Renforcer la fréquence des contrôles ICPE permettra d’identifier plus rapidement les éventuelles 
défaillances dans les mesures de sécurité des sites Seveso seuil haut et des entrepôts logistiques. 
Cela réduira considérablement le risque d’accidents et renforcera notre adaptabilité aux effets du 
réchauffement climatique.


